
MON OFFRE N'EST PAS URGENTE

JE SUIS EMPLOYEUR,
 QUE DOIS-JE FAIRE ?

en venant au SEFI avec l'aide d'un conseiller entreprises
ou par téléphone au 40 46 12 34

sur le site internet www.sefi.pf via le compte employeur

JE DÉPOSE
MON OFFRE

MON OFFRE 
EST VALIDÉE.

LE SERVICE DE
L'EMPLOI DISPOSE
D'UN MOIS  POUR

RÉPONDRE À LA
DEMANDE 

LE SERVICE DE
L'EMPLOI PUBLIE

L'OFFRE ET RECHERCHE
ACTIVEMENT DES

CANDIDATS
RÉPONDANT AUX

CRITERES DE L 'OFFRE
ET DE RÉSIDENCE,
DURANT UN MOIS 

LE SERVICE DE
L'EMPLOI ME

TRANSMET LA/ LES  
CANDIDATURE(S)  AU
FIL DE L 'EAU ET UNE

LISTE
RÉCAPITULATIVE À LA

FIN DES 30 JOURS

LE SERVICE DE L 'EMPLOI 
NE ME PROPOSE AUCUN  

CANDIDAT.
UNE ATTESTATION DE

CARENCE EST DÉLIVRÉE ME
PERMETTANT D'EMBAUCHER 

UNE PERSONNE NE
RÉPONDANT PAS AUX

CRITÈRES DE RÉSIDENCE 

LE SERVICE DE L 'EMPLOI
PUBLIE L 'OFFRE ET

RECHERCHE ACTIVEMENT
DES CANDIDATS

RÉPONDANT AUX  
CRITERES DE L 'OFFRE ET

DE RÉSIDENCE,  SOUS
72H, JOURS OUVRÉS

LE SERVICE DE
L'EMPLOI ME

TRANSMET LA/ LES  
CANDIDATURE(S)

AU FIL DE L 'EAU ET
UNE LISTE

RÉCAPITULATIVE À
LA FIN DES 72H 

LE SERVICE DE L 'EMPLOI NE
ME PROPOSE AUCUN  

CANDIDAT.
UNE ATTESTATION DE

CARENCE EST DÉLIVRÉE ME
PERMETTANT D'EMBAUCHER  

UNE PERSONNE NE
RÉPONDANT PAS AUX

CRITÈRES DE RÉSIDENCE 

JE DÉPOSE
MON OFFRE

ET JE
JUSTIFIE

L'URGENCE

MON OFFRE 
EST VALIDÉE ET

IDENTIFIÉE
COMME

URGENTE.

MON OFFRE EST URGENTE

TAPP 2026

Pour tout renseignement :
www.sefi.pf
entreprises@sefi.pf

JE DÉPOSE MON OFFRE AU SEFI :
C'EST

OBLIGATOIRE !


